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ARTICLE PREMIER

Après l'alinéa 39, insérer l'alinéa suivant :

« La présentation à un examen pour acquérir un diplôme ou à un concours doit être favorisée 
pendant ou à l'issue de l’emploi d'avenir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le meilleur passeport pour l'emploi reste le diplôme. Toutes les études et statistiques le démontrent. 
Il serait regrettable de ne pas inciter les partenaires, bénéficiaires, employeurs et institutions, à 
favoriser la présentation aux épreuves d'un diplôme ou d'un concours concernant les emplois 
d'avenir.


